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Nouvelle loi sur la formation

Le ministre de l'Emploi et de l'immigra-
tion, M. Lloyd Axworthy, a présenté en
première lecture, à la Chambre des com-
munes, un projet de loi nationale sur la
formation, conçu en vue de satisfaire les
besoins en main-d'oeuvre spécialisée du
Canada durant les années 80, de stimuler
la croissance économique et d'accroître
les perspectives d'emploi des Canadiens.

"La Loi nous donnera le pouvoir légis-
latif d'aller de l'avant avec des initiatives
clés, telles que la Caisse d'accroissement
des compétences professionnelles. Cette
caisse est d'une importance vitale si nous
voulons nous assurer d'avoir suffisamment
d'ouvriers hautement spécialisés pour ré-
pondre aux besoins de l'économie, mais
on ne peut l'utiliser tant que la Loi natio-
nale sur la formation n'aura pas été
approuvée", a déclaré le Ministre.

La Caisse d'accroissement des compé-
tences professionnelles permettra d'ap-
porter une aide financière aux provinces
et aux organismes privés à buts non lucra-
tifs s'occupant de formation pour leur
permettre de mettre en oeuvre des cours
de formation et de défrayer les frais d'ex-
ploitation initiaux.

La Loi étendra l'éventail des cours de
formation que l'on peut dispenser, de
même que celui des catégories de travail-
leurs qui pourront suivre ces cours.

De façon spécifique, la Loi:
- accordera une allocation financière
plus élevée, de façon à encourager les
apprentis mis à pied à continuer de suivre
des cours dans des disciplines où il y a
rareté de main-d'oeuvre et les travailleurs
à se recycler dans des domaines où des
changements technologiques ont amené
leur mise à pied mais où il y a toujours
des emplois disponibles;
- éliminera l'obligation actuelle faite aux
adultes d'avoir quitté leurs études depuis
12 mois avant de pouvoir s'inscrire à des
Cours de formation, de façon à permettre
aux jeunes décrocheurs d'avoir accès à des
cours essentiels pour eux;

permettra aux travailleurs de recevoir
une formation plus spécialisée pendant
Une période dépassant la limite actuelle

Grand succès du sixième Festival franco-ontarien

Un feu d'artifice éblouissant et des cris de
joie ont mis fin au sixième Festival franco-
ontarien, qui a attiré un nombre record
de 120 000 personnes.

Pendant sept jours, du 17 au 23 juin,
le parc de la Confédération, à Ottawa, a
été le centre de la francophonie onta-
rienne.

Les organisateurs avaient mis l'accent,
cette année, sur la participation des
enfants (d'âge scolaire et pré-scolaire), des
personnes de l'âge d'or et des familles.
Les mille et une activités présentées
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